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Procédure « Accompagnement individuel » Agri Bas Carbone 

Pour chaque élevage suivi, le conseiller associé suivra la procédure suivante : 

 

REALISATION DU DIAGNOSTIC, DU PLAN CARBONE ET DU SUIVI DES ELEVAGES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Validation du diagnostic sur CAP’2ER 

qui sera vérifié par Idèle   

 Valider une simulation experte sur 

CAP’2ER (simulation sur 5 ans) 

Imprimer pour l’éleveur : l’onglet 

« Restitution éleveur » et le résultat 

de la simulation 

Accompagnement pour la mise en 
œuvre des actions (visites 

individuelles, journées collectives, 
formations…) 

Valider une simulation experte sur 
CAP’2ER (objectifs réellement atteints 

lors de la visite intermédiaire) 

Imprimer pour l’éleveur :  l’onglet 
« Restitution éleveur » (avec colonne 
situation intermédiaire complétée) 

Lettre d’engagement 

(Annexe 2) signée et 

scannée au GIE 
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Renseigner les informations de 
l'élevage sur le tableau partagé 

(par organisme) avec GIE

Signature de la lettre 
d'engagement par l'éleveur 

(Annexe 2)

Réalisation du diagnostic 
CAP'2ER de niveau 2 (outil en 
ligne) lors d'un RDV en élevage

Restitution des résultats 
(individuelle ou collective)

Réflexion avec l'éleveur sur les 
leviers d'action possible

Construction du plan carbone 
personnalisé lors d'un RDV en 

élevage

Mise en oeuvre de la 
démarche et réalisation du 

bilan intermédiaire

Imprimer pour l’éleveur : les résultats 

CAP’2ER ainsi que les fiches 

références par région et par système 

Etapes Rendus administratifs Rendus techniques 

Envoi de la facture acquittée de la 

prestation totale (3,5 jours) au GIE 

1er versement 

2nd versement 

Liste des élevages mis à 

jour régulièrement 

Annexe 4 complétée et envoyée 

au GIE 

Annexe 5 complétée et envoyée 
au GIE 

Annexe 4 : onglet « Restitution 
éleveur » complété et renvoi de 

l’annexe 

 


